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Ascenseurs équipés de dispositifs 2G
Question écrite n° 14298

Texte de la question

M. Lionel Causse alerte M. le ministre de la ville et du logement sur la situation des ascenseurs encore équipés
de dispositifs de téléalarme fonctionnant sur les réseaux mobiles de deuxième génération (2G). En effet, de
nombreux ascenseurs en France reposent toujours sur des systèmes de communication utilisant la 2G pour
assurer les liaisons d'urgence. Or, dans le cadre de l'évolution des réseaux mobiles, les opérateurs ont engagé
ou programmé l'extinction progressive de ces réseaux, au profit des technologies plus récentes (4G et 5G).
Cette transition, si elle répond à des objectifs légitimes de modernisation et d'efficacité, soulève néanmoins des
difficultés concrètes pour les gestionnaires d'immeubles et les syndics, notamment en matière de continuité de
service et de sécurité des usagers. Il apparaît en particulier que, dans certains cas, l'arrêt de la 2G n'est pas
systématiquement accompagné d'une solution de remplacement immédiatement opérationnelle, ce qui peut
entraîner des interruptions de service des dispositifs de téléalarme, pourtant obligatoires, susceptibles de
compromettre la sécurité des usagers en cas de panne ou d'enfermement. Dans ce contexte, il lui demande
quel est le calendrier précis d'extinction des réseaux 2G par les opérateurs, par territoire et par opérateur ;
quelles données le Gouvernement possède quant au nombre d'ascenseurs encore dépendants de la 2G ; si un
plan national de migration ou d'accompagnement est prévu afin de garantir la mise à niveau des équipements
vers des technologies compatibles (4G/5G ou autres solutions de connectivité) ; si une coordination nationale
avec les opérateurs de télécommunications est prévue afin d'assurer une transition progressive et sécurisée
pour les équipements critiques tels que les ascenseurs ; et, enfin, si les plans de bascule des opérateurs sont
compatibles avec les obligations réglementaires en matière de sécurité des ascenseurs et avec les délais
nécessaires à l'adaptation des équipements.
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